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GRILLE d’EVALUATION

Secteur : Commune : 

Jury : Date de la visite :

Nom et adresse du candidat :

Catégorie : 1ère (maison avec jardin)   □                           2ème (balcons ou terrasses, murs et fenêtres)   □ 
                    3ème (hôtel, gîte rural, café, restaurant…)   □   4ème (fermes fleuries)   □ 

Grille balcons : 20 points maximum

4 critères notés de 0 à 5 points 0 point 1 point 2 points 3 points 4 points 5 points

- qualité des plantes

- diversité végétale

- originalité

- harmonie des couleurs et volumes

Total des points obtenus : 

Note obtenue :    /20

Grille autres catégories : 20 points maximum

0 point 1 point 2 points 3 points 4 points

- qualité des plantes : de 0 à 3 points

- diversité végétale : de 0 à 3 points

- actions en faveur de la biodiversité : de 0 à 10 points, répartis comme suit : 

   . paillage : de 0 à 3 points

   . récupération d’eau : 0 ou 3 points
    (présence d’un récupérateur d’eau indiquée par la Commune)

   . plantes mellifères : de 0 à 4 points

- entretien général : de 0 à 4 points

Total des points obtenus : 

Note obtenue :     /20

   Décision du Jury :

   - 1er Prix (note de 16 à 20) :  □       2ème Prix (note de 13 à 15) :  □       3ème Prix (note de 10 à 12) :  □ 

   - Prix spécial du Jury :  □ 

   - Prix « Moins de 35 ans » :  □ 

j Observations :

Concours départemental des Villes, Villages,
Maisons et Fermes Fleuris 

Jury départemental


